
CONTACTEZ-NOUS !

hugo.vanasse@cssda.gouv.qc.ca
simon.vallee@cssda.gouv.qc.ca

C O M M U N I C A T I O N  A V E C  L ' E N T R A Î N E U R

En début d'année, une discussion TEAMS sera

créée avec le nom de l'équipe de votre enfant

(ex. Basketball BM N1). L'entraîneur sera ajouté à

ce groupe. Vous pourrez donc communiquer

avec celui-ci en cas de problème. Si un joueur

doit s'absenter d'une pratique ou d'un match. Il

doit nécessairement avertir son entraîneur. 

U N I F O R M E S  

L"uniforme de match de votre enfant est un

PRÊT et doit être utiliser UNIQUEMENT pour les

matchs. Il ou elle ne peut donc pas le porter

dans les pratiques ou le cours d'éducation

physique. 

Il devra être remis dans le même état à la fin

de la saison. En cas de perte ou de bris, des

frais de 120$ seront facturés au compte de

l'élève. 

 

SPORT
ÉTUDIANT

 
ÉCOLE SECONDAIRE

JEAN-BAPTISTE-
MEILLEUR

Tout ce qu'il faut savoir si votre
enfant fait un sport parascolaire

N'hésitez surtout pas à communiquer par email
avec nous ! Nos coordonnées sont au verso de ce

document. 

PROBLÈME AVEC UN AUTRE ÉLÈVE OU UN
ENTRAINEUR

450-492-3777 Poste: 3851

VOS DÉLÉGUÉS   

 

HUGO VANASSE SIMON VALLÉE
ENSEIGNANTS EN ÉDUCATION PHYSIQUE



Depuis maintenant 2 ans, le sport étudiant à

JBM est complètement gratuit pour tous

les élèves de l'école. Nous déboursons

toutefois encore les frais d'inscriptions, les

arbitres et l'organisation des ligues au

réseau du sport étudiant. Il est donc

important que l'enfant qui s'inscrit sache

qu'il prend un engagement d'aller à ses

pratiques et ses matchs. Une absence non

justifiée sera réprimandée et une série

d'absences non-justifiées pourra entraîner

son expulsion de l'équipe. 

 

Dans le cas où plusieurs l'absence de

membres d'une équipe entraîne un forfait,

l'équipe reçoit une amende qui devra être

séparée entre les joueurs absents n'ayant

pas de raison valable.   

En début de saison, le joueur ainsi que ses

parents / tuteurs signeront un contrat

d'engagement dans lequel ceux-ci

s'engagent à payer cette amende, L'enfant

s'engage également à avoir une attitude

positive ainsi qu'un bon comportement

dans les murs de l'école ou dans les autres

écoles. 

LES PARENTS S'ENGAGENT ÉGALEMENT

PAR CE CONTRAT À FOURNIR LE

TRANSPORT DE L'ENFANT  AUX MATCHS. 

EN TOUT TEMPS, NOUS POUVONS

DÉCIDER UN ÉLÈVE D'UNE ACTIVITÉ

SPORTIVE SI NOUS JUGEONS QU'UN

COMPORTEMENT OU UNE ATTITUDE N'EST

PAS ADÉQUATE. 

HORAIRE DES PRATIQUES 

 

HORAIRE DES
MATCHS 

 

L'horaire des pratiques de votre enfant

peut être variable, mais un horaire à jour

sera affiché sur le site de l'école dès les

premières semaines de l'année.

Les changements dernières minutes seront

communiqués via le TEAMS de votre

enfant. 

À noter que l'horaire de pratique change

généralement après la période des fêtes en

fonction des disponibilités de nos

entraîneurs.  

L'horaire des matchs est géré par le RSEQ

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE. Il est de la

responsabilité de l'enfant et des parents

de vérifier avant chaque match si l'horaire

a changé via le site suivant: 

http://diffusion.s1.rseq.ca/

Assurez vous d'abord d'avoir sélection la

bonne région, ainsi que le sport de votre

enfant et appuyez sur ligue, 

Cliquez sur la ligue de votre enfant en prenant

soin de choisir la bonne section et catégorie. 

ENGAGEMENT  

 

Vous aurez ainsi accès, au classement de la

ligue. 

Vous verrez sous ce tableau, l'horaire des

matchs ainsi que l'école où seront joués les

matchs. Veuillez revérifier l'horaire avant

chaque match. 


